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1. Présentation du projet et de ses objectifs 

Le projet se site sur la commune rurale de Chirens, à proximité immédiate du lieu-dit l’Arsenal. Le carrefour qui doit être 
aménagé se situe à l’intersection entre la route départementale 1075 qui assure la liaison entre les Abrets et Voiron, et 
la route départementale 82 qui dessert le Vallon de la Valdaine.  

A l’heure actuelle, un carrefour « en T » assure cette jonction. Toutefois, la configuration actuelle n’est pas adaptée, à la 
fois d’un point de vue trafic et sécurité. En effet, les mesures de trafic montrent que le carrefour est saturé aux heures 
de pointes de matin et du soir, avec des remontées de file sur la RD82 qui peuvent atteindre 250 m, soit une cinquan-
taine de véhicules. D’autre part, le carrefour se situe dans une ligne droite où les vitesses pratiquées sont excessives 
en dépit de la limitation de vitesse à 70 km/h. Sur les 4 dernières années, il a été recensé 8 accidents dont 1 mortel (3 
morts). 

Le Département de l’Isère souhaite améliorer le fonctionnement de ce carrefour et y associer une prise en compte des 
nouvelles mobilités à travers un parking relais réalisé pour le compte de la Communauté d ’Agglomération du Pays Voi-
ronnais. Le nouveau carrefour giratoire permettrait d’abaisser les vitesses en ligne droite, de sécuriser l’insertion depuis 
la RD1082 en facilitant notamment les mouvements de tourne à gauche.    
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2. Situation 

Projet sur la commune de Chirens, au lieu-dit « l’Arsenal » 

 
Photo 1 cf. §3 

Photo 2 
cf. §3 

Photo 3 

 cf. §3 
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3. Photographies 

 

 

  

 

 

 

  

Photo 3 - 03/04/2019 Photo 2 - 15/01/2019 

Photo 1 

Photo 2 

Photo 3 
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4. Plan du projet et emprise du tracé 

Le plan ci-dessous représente le projet raccordé sur les voiries existantes, avec les emprises approximatives du terras-
sement en vert. 

 

Le parking relais sera implanté sur l’espace disponible entre la RD1075 et la RD82. 
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5. Zonage au PLU de Chirens  

Projet situé majoritairement en zone UC (Zone d’habitat pavillonnaire coteaux et extensions des hameaux) et A (Zone 
agricole). Il est compatible avec le règlement du Plan Local d’Urbanisme et ne nécessite pas de mise à jour. 

 

   

PLU de Chirens – Pièce 4-2-2 Zoom Nord 
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6. Risques 

Projet partiellement situé sur les zones : 

 G2 : Risque de glissement de terrain moyen 

 G1b : Risque de glissement de terrain faible 

 T2 : Risque de crues torrentielles 

Ces risques seront pris en compte dans les études du projet. 

 

Source : PLU de Chirens – Carte des Aléas Légende 
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7. Zonages réglementaires 

7.1 Arrêté préfectoral de protection de biotope 

Projet non concerné 

7.2 Zones NATURA2000 

Présence à 200 m du projet de la zone Natura 2000 Directive Habitat des Marais du Val d’Ainan.  

 

7.3 Parcs nationaux et régionaux 

Parc de la Chartreuse à 4 km 

7.4 Réserves naturelles régionales 

Projet non concerné 

7.5 Sites classés / inscrits 

Projet non concerné 
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7.6 Zones humides 

Proximité immédiate de plusieurs zones humides : Les Maures, le Molard, l’Ainant Amont 

 
  

L’Ainant 

Amont 

L’Ainant 

Amont 

Le Molard 

Les Maures 

La              

Louvatière 

Marfay 
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8. Zonage SRCE 

Projet situé à proximité d’un corridor fuseau d’importance régionale, d’un réservoir de biodiversité et d’un cours d’eau 
d’intérêt écologique reconnu pour la Trame Bleue. Des mesures seront prises pour ne pas impacter le cours d’eau lors 
des travaux. 
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9. Trame verte et bleue (SCOT de la région urbaine de Grenoble) 

Le projet se situe à proximité immédiate d’un cours d’eau 
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10. Carte de bruit stratégique 

Carte des zones exposées au bruit des grandes infrastructures de transport selon l’indicateur Lden (période de 24h) 

 
  

Bruit en dBA 
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11. Zones d’intérêt écologique, faunistique et floristique 

Projet à proximité immédiate d’une ZNIEFF de type 1 (marais du Val d’Ainan) 

 
  



 

 

RD1075-82 - Annexe à la demande au cas par cas  13 

 

12. Archéologie 

Projet éloigné des zones de présomption de prescription archéologique 

 


